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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Comites et conseils
Question écrite n° 44561

Texte de la question

M. Philippe Dubourg souhaiterait appeler l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement
superieur et de la recherche sur les difficultes rencontrees dans certaines ecoles pour l'organisation des
elections des representants des parents d'eleves aux conseils d'ecole, qui souvent deja n'ont pas eu lieu l'an
passe et que certains directeurs menacent de ne pas realiser cette annee encore, malgre l'avis de leur syndicat.
Il apparait, ainsi que ne manquent pas de le signaler les nouvelles instructions concernant l'ecole, que « l'enfant
est au centre du systeme scolaire » et donc que son interet doit prevaloir sur tous les autres : ceux des adultes,
enseignants comme parents. Dans un monde difficile et perturbe, l'ecole doit rester la structure privilegiee ou les
enfants se rencontrent, apprennent a vivre ensemble, a se respecter et a avancer dans la vie. Il est indeniable
que les parents d'eleves ont le devoir d'etre presents au sein de ce systeme ou ils ont une grande place a tenir,
puisque leurs enfants passent a l'ecole une importante partie de leur temps. Ils souhaitent donc pouvoir entrer
dans le systeme scolaire afin d'y recevoir des conseils comme d'y adresser des remarques. C'est pourquoi il lui
demande s'il ne lui apparaitrait pas opportun d'envisager d'organiser les elections des representants des parents
d'eleves aux conseils d'ecole dans les mairies, des lors que les directeurs, sans s'opposer a leur deroulement,
n'entendent pas en assurer la mise en oeuvre.

Texte de la réponse

Les elections des representants des parents d'eleves aux conseils d'ecoles sont organisees selon les modalites
prevues par l'arrete du 13 mai 1985 et precisees par la circulaire no 89-272 du 25 aout 1989 modifiee. Ces
textes prevoient notamment que l'organisation et le deroulement des elections sont assures par une commission
que le conseil d'ecole designe en son sein et dont le directeur d'ecole fait necessairement partie. En cas
d'impossibilite de constituer cette commission du scrutin, le directeur assure seul cette organisation. Il est par
ailleurs precise que le scrutin se deroule dans les ecoles, en une demi-journee a la date choisie par ladite
commission, constituee en bureau des elections, parmi celles fixees par le ministre charge de l'education
nationale. En outre, afin de faciliter la participation des parents, les horaires du scrutin doivent etre definis de
telle sorte qu'ils integrent ou une heure d'entree ou une heure de sortie des eleves. L'organisation des elections
des representants des parents d'eleves au conseil d'ecole dans les mairies ne serait pas compatible avec ces
dispositions reglementaires.

Données clés

Auteur : M. Dubourg Philippe
Circonscription : - RPR
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 44561
Rubrique : Enseignement maternel et primaire
Ministère interrogé : éducation nationale, enseignement supérieur et recherche
Ministère attributaire : éducation nationale, enseignement supérieur et recherche

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE44561
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE44561

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 4 novembre 1996, page 5726
Réponse publiée le : 9 décembre 1996, page 6460

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE44561

